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 � Aider les médecins de soins à repérer 
précocement les maladies liées au travail

 � Sensibiliser les médecins traitants au maintien 
dans l’emploi

 � Favoriser les échanges entre professionnels du 
soin et professionnels de la santé au travail

 � Le maintien dans l’emploi vise à permettre 
aux personnes fragilisées par des problèmes 
de santé ayant des répercussions sur leurs 
capacités au travail, de conserver leur emploi 
dans des conditions compatibles avec leur état 
de santé

 � En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 2013-
2014, 7 % des salariés étaient à risque pour le 
maintien dans leur emploi (ORS PACA, Tableau 
de bord santé régional santé sécurité conditions 
de travail 2016)

Plus de 600 médecins de la région Paca 
formés à la thématique « santé–travail »

 � Des formations médicales continues et du 
développement professionnel continu

 � Depuis 2010, un temps de formation systématique 
dédié au maintien dans l’emploi :
• Présentation des outils accessibles sur le site 

internet du SISTEPACA www.sistepaca.org
• Fiche thématique interactive sur le maintien dans 

l’emploi 
• Brochure « Que faire face à un patient dont l’état 

de santé entraine des difficultés au travail » 
• Intervention d’un acteur du maintien dans l’emploi 

du département

 � A l’issue des formations, des personnes ressources, 
professionnelles du maintien dans l’emploi, sont 
identifiées par les professionnels de santé sur leur bassin 
d’exercice ; l’utilité du temps partiel thérapeutique ou 
de la visite de pré-reprise sont abordés.

Une brochure thématique sur le maintien 
dans l’emploi

Fiche thématique sur le maintien  
dans l’emploi accessible sur  
www.sistepaca.org

 � Le maintien dans l’emploi est un enjeu crucial 
d’actualité du fait de :
• L’allongement de la durée de vie professionnelle
• La présence de plus en plus fréquente des 

maladies chroniques en milieu de travail
• L’émergence de nouveaux risques en termes de 

santé au travail

 « Que faire face à un 
patient dont l’état de santé 
entraine des difficultés au 
travail ? »
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Pour en savoir plus,consultez le site internet :www.sistepaca.org

Pour une pathologie ne relevant pas d'un accident du travail ou

d’une maladie professionnelle et entraînant une incapacité, vous pouvez 

faire une demande d'invalidité, auprès du médecin conseil.
En savoir plus : http://www.sistepaca.org/07-invalidite.htm

Après avis du médecin du travail, de l’employeur et du médecin conseil,

le temps partiel thérapeutique permet une reprise progressive

du travail compatible avec l’état de santé de votre patient. 

Après une période d’arrêt de travail indemnisé, le médecin traitant rédige

un certificat médical de prolongation d’arrêt de travail en mentionnant 

« temps partiel thérapeutique du ../../.. au ../../..  ».

En savoir plus : http://www.sistepaca.org/07-temps-partiel-therapeutique.htm

L’obtention d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

(RQTH) permettra à votre patient d’avoir accès à un ensemble de mesures pour

favoriser son maintien dans l’emploi proposées par le SAMETH.

Le patient doit adresser un dossier avec un certificat médical rempli précisément

à la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH).
En savoir plus : http://www.sistepaca.org/07-rqth.htm

Votre participation au maintien dans l’emploi : les principaux outils

Santé
au TravailProvence

le maintiendans l’emploi

Que faire face à un patientdont l’état de santé entraînedes difficultés au travail ?

Système d’Information en Santé, Travail 
et Environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Professionnels  
de santé de  

soins

Des formations dispensées en région PACA  
depuis 2004

 � Les médecins de soins ont un rôle important à 
jouer dans le suivi pluridisciplinaire des patients/
travailleurs pour les aider, en les orientant vers 
les bons interlocuteurs, à conserver leur emploi 
dans des conditions de travail compatibles avec 
leur état de santé 
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Fiche de conduites à tenir pour le médecin traitant afin qu’il aide 
son patient à conserver son emploi dans des conditions de travail 

compatibles avec son état de santé 
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de maintien 
dans l’emploi : 
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Outils de maintien 
dans l’emploi 
mobilisables par le 
médecin traitant : 
visite de pré-reprise, 
temps partiel 
thérapeutique 

Mise en œuvre pratique des principaux outils 
de maintien dans l’emploi  (Qui doit faire la 
démarche ? Auprès de qui ? Quelles aides 
financières ? Bon à savoir) que le médecin 
traitant peut présenter à ses patients : Contrat 
de rééducation professionnelle en entreprise 
(CRPE), Prestation spécifique d’orientation 
professionnelle (PSOP)…

Rubrique  
« En savoir plus »  
liens internet utiles, 
vidéos illustrant 
des situations de 
maintien dans 
l’emploi, brochure 
d’information sur 
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Une offre de formation aux professionnels de santé  
de soins sur les dispositifs et les acteurs de maintien  
dans l’emploi : la démarche du Système d’information  
en santé, travail et environnement

Méthodes

Objectifs du dispositif SISTEPACA

Résultats
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Introduction

Conclusion
 � Les acteurs clés, les outils mobilisables et les 

dispositifs d’aides sont encore mal connus 
des professionnels de santé de soins

 � Importance de renforcer les efforts entrepris 
sur la promotion du maintien dans l’emploi 
avec la mise en place de formations 

 � Mise en place de nouvelles formations 
auprès des équipes pluridisciplinaires en 
services de soins et de réadaptation, par 
exemple
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niveau du bassin d’exercice du lieu 

de formation

1. ORS PACA, Observatoire Régional de la Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur , Marseille, France
2. Groupe SISTEPACA : Dr R. Alcaraz-Mor, Dr A. Aydjian, I. Bazin, Dr C. Bergé-Lefranc, J. Catani, Dr K. Coulibaly, Dr P. Delubac, Dr A. Dubois, G. François, Dr G. Gentile, Dr C. Landret,  

Dr I. Leclair, Dr L. Martinez, Dr E. Milella, S. Mocaer, Dr P. Piquet, Dr A. Viau

Un outil d’aide et d’information
 Site internet pour les professionnels  

de santé de soins  
www.sistepaca.org

Une pédagogie innovante 
Apprentissage par problème, méthodes 
d’animation participatives, ateliers de 

mise en pratique

Un contenu pédagogique co-écrit  
Conception des supports pédagogioques 
par l’ORS PACA avec l’appui d’un groupe 

pluridisciplinaire d’experts

Une co-animation pluridisciplinaire 
ORS PACA 

Médecin du travail 
Médecin conseil 

Médecin spécialiste 
OPS Cap emploi-Sameth

Système d’Information en Santé, 
Travail et Environnement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Objectifs des formations  
A l’issue des formations sur le maintien dans 
l’emploi

Les professionnels de santé connaissent :

 � les facteurs et les situations à risque pour 
le maintien dans l’emploi des patients/
travailleurs

 � le rôle des acteurs et structures du maintien 
dans l’emploi

 � les différents dispositifs de maintien dans 
l’emploi mobilisables avec leur aide : visite 
de pré-reprise, temps partiel thérapeutique, 
bilan de compétence…

Les professionnels de santé sont à même de :

 � Repérer des situations à risque pour le 
maintien dans l’emploi chez leur patient

 � Conseiller la visite de pré-reprise

 � Collaborer avec les services de santé au 
travail dans le cadre de situations de maintien 
dans l’emploi de leurs patients


